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dans l’acte de base et énoncée dans les documents contractuels pertinents, est applicable sous réserve des 

dispositions suivantes. 

L’ordonnateur compétent de la Commission peut étendre l’éligibilité géographique sur la base de l’urgence 

ou de l’indisponibilité des services sur les marchés des pays ou territoires concernés, ou dans d’autres cas 

dûment justifiés où l’application des règles d’éligibilité rendrait impossible ou excessivement difficile la 

réalisation de cette action (article 28, paragraphe 10, du règlement IVCDCI – Europe dans le monde). 

4.6. Budget indicatif 

Composantes budgétaires indicatives Contribution de l’UE 

(montant en EUR) 

Année N+1 

 

Modalités de mise en œuvre – cf. section 4.4  

Objectif 1 / produits 1.1, 1.2, 1.3 et 1.4 « Renforcer les capacités 

organisationnelles et financières et la structuration du secteur privé, 

des médias, des universités et des think tank, y compris leur 

capacité à mieux identifier leurs propres faiblesses et les solutions 

idoines pour les résoudre » 

 

9 500 000 

Gestion indirecte avec une entité chargée de l’exécution -  cf. 

section 4.4.2 

9 500 000 

Objectif 2 / produit 2.1 « L’orientation des étudiantes dans les 

filières académiques porteuses est promue et leurs compétences 

pour leur accès à l’emploi formel sont renforcées » et produit 2.2 

« Les capacités opérationnelles des associations professionnelles 

féminines sont renforcées afin de favoriser l’émergence d’un réseau 

d’entraide orienté vers le développement de la carrière de leurs 

membres ». 

1 500 000 

Gestion indirecte avec une entité chargée de l’exécution – cf. 

section 4.4.2 

1 500 000 

Objectif 2 / produit 2.3 « Les initiatives d’organisations féminines 

de proximité sont appuyées en promouvant les droits économiques 

et sociaux et l’émancipation des femmes et des filles par le 

développement d’activités innovantes, y compris digitales ». 

4 000 000 

Subventions (gestion directe) – cf. section 4.4.1 4 000 000 

Subventions — enveloppe totale de la section 4.4.1 4 000 000 

Evaluation – cf. section 5.2 

Audit – cf. section 5.3 

Etudes – cf. section 5.2 

Couvert par une autre décision  

(Facilité de coopération) 

Totaux  15 000 000 

 

4.7 Structure organisationnelle et responsabilités 

Un comité de pilotage (COPIL) sera établi pour chaque sous-composante afin de superviser, coordonner et 

guider le processus de mise en œuvre de l’action. Les COPIL se réuniront au moins une fois par an pour 

discuter des questions stratégiques et fournir des orientations et recommandations pour l’atteinte des objectifs 


